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Le Soir d’Algérie : Le déni identitaire
de l’amazighité et de l’algérianité est
récurrent dans vos interventions. Tama-
zight langue officielle introduite dans la
Constitution 2016 répond-elle à cette
préoccupation ?

Aberrezak Dourari : Ce déni remonte
déjà à la fin des années 20, début des
années 30 (NDLR : du siècle dernier) et
cela s’est formalisé dans le PPA-MTLD
avec la crise de 1949. Le débat portait sur
deux options pour la future Algérie : Répu-
blique algérienne ou arabe. La tendance
dominante a opté pour la deuxième. Dans
la première option il est dit que l’Algérie
appartient à la sphère culturelle civilisa-
tionnelle arabe mais la primauté doit aller à
l’algérianité avec ouverture sur la Méditer-
ranée du Nord et de l’Est jusqu’à l’Asie,

l’arabe et l’islam, le christianisme qui nous
est venu d’Orient par Rome et le judaïsme
par Carthage. Depuis cette époque, le déni
identitaire s’est accentué, notamment avec
l’Etat indépendant où il est devenu la règle
d’or de tous les régimes jusqu’à tout récem-
ment. Tamazight langue nationale en 2002
après 125 morts puis tamazight langue offi-
cielle après beaucoup de demandes
sociales pourrait être compris comme une
manière de ruser avec la politique étant
donné le contexte dans lequel évolue
aujourd’hui l’Algérie. Ce qui est certain,
c’est que tamazight langue officielle dans la
Constitution n’a pas émané de la volonté
populaire ou de l’opposition mais des ges-
tionnaires de l’Etat algérien, donc du pou-
voir en place qui avait l’habitude de dénier
tamazight et l’identité algérienne historique.
Cela signifie qu’il y a une très grande avan-
cée psychologique à leur niveau parce
qu’ils ont été formatés dans la culture du
parti unique. Et là ils acceptent la recon-
naissance de leurs aïeux, de leur histoire
vraie et non leur mytho-histoire qui a été
imprimée sur la politique linguistique et cul-
turelle. Ce tabou, ils l’ont brisé pour eux-
mêmes et les peurs quant aux questions
identitaires s’agissant de l’identité algérien-
ne historique. Sur le plan symbolique, c’est
un très grand pas en avant et le symbole
est déterminant anthropologiquement dans
une société. C’est là une récupération de
l’algérianité, l’histoire de l’Etat qui remonte
à Massinissa, c'est-à-dire deux siècles
avant Jésus-Christ, à la constitution de
l’Etat numide. Je n’ai pas compris pourquoi
dans cette nouvelle Constitution il est dit
aussi l’Algérie est une terre arabe ! Obser-
vons le paradoxe ! C’est très grave car on
dit qu’elle est numide, donc amazighe.
Entre les deux périodes, les Arabes nous
ont-ils colonisés ?  Je pose la question, car
c’est ce qui est implicitement contenu dans
cette affirmation. La rédaction du texte de la
Constitution comporte beaucoup d’incohé-

rences au-delà des avancées certaines,
bien évidemment.

Avancées certaines…, aboutissement
positif de plusieurs décennies de luttes.
D’autres militants de la cause amazighe
ne donnent pas satisfecit et considèrent
que c’est une tromperie et que l’article 3
bis met tamazight sous tutelle de la
langue arabe, confirmée comme un des
fondamentaux de la nation algérienne...

L’essentiel des militants les plus enga-
gés dans la réflexion, à mon sens, ont salué
cet acquis tout en notant la pusillanimité du
rédacteur de cet article que rien ne l’obli-
geait de faire une distinction entre l’arabe
scolaire comme langue nationale et officiel-
le de l’Etat et tamazight langue officielle,
mais de quoi ? Il est évident qu’une langue

officielle est la langue de l’Etat, pourquoi
alors supprimer ce syntagme : de l’Etat ?
Les politiques, s’ils font quelque chose de
bien, le font accompagner de choses néga-
tives ! L’article 3 bis est une avancée sym-
bolique et aussi pragmatique puisqu’il est
concédé à tamazight une académie qui
sera chargée de sa normalisation.

Mais sous tutelle de la langue arabe ?
Non, et là je fais dans l’analyse de l’in-

tentionnalité. J’ai l’impression que le rédac-
teur de l’article ne savait pas le formuler
alors que, pour ce faire, des experts
auraient pu être consultés, et pourtant
aucun ne l’a été. Sans doute le rédacteur
parlant de la langue arabe scolaire avait à
l’esprit les relations étrangères de l’Etat
algérien. Quand la Chine vient traiter en
Algérie, elle le ferait donc en langue arabe.
En tant qu’entité dans les relations interna-
tionales, on ne peut pas remettre en ques-
tion ce choix. Mais tamazight aurait dû être
proclamé langue officielle de toutes les ins-
titutions de l’Etat jouissant du statut d’exter-
ritorialité, c'est-à-dire les ambassades, les
consulats, etc. On sent qu’il y a une crainte
de confusion dans tamazight, langue offi-
cielle de l’Etat qui impliquerait que les
contacts avec l’étranger se fassent dans
cette langue. Je dois dire que sa rédaction
est lacunaire, mais n’enlève rien à l’avan-
cée évoquée. 

Maintenant que la Constitution est
votée, quelles seraient les retombées
sur la promotion de tamazight induites
par la Loi fondamentale compte tenu
aussi de la polémique née justement de
l’article 3 bis ?

Je relève deux aspects dans cette ques-
tion. D’abord l’aspect symbolique qui procu-
re un apaisement identitaire. Nous sommes
le seul peuple de la planète qui se demande
encore qui il est, qui ne se définit pas par le
territoire mais par des ancêtres mythiques,

c’est de la mythologie érigée en soi-disant
pensée anthropologique. La définition
arabo-islamique est de la fumisterie, ce
n’est pas une définition de l’identité. En
Algérie, nous sommes définis par l’algéria-
nité, par rapport à un territoire, comme les
Français, les Américains et autres, et qui a
été appelée par rapport à cette territorialité
Maghreb central et cet espace a une conti-
nuité depuis au moins deux millions et demi
d’années. C’est-à-dire depuis le paléoli-
thique inférieur. L’autre volet est l’aspect
pragmatique de la décision : tant qu’il n’y a
pas de travail au niveau de l’académie, il n’y
aura pas de prolongements sur le terrain,
sauf ce qui est déjà acquis puisqu’elle est
dans l’éducation, dans la presse et dans les
espaces où elle est présente qui s’appellent
le domaine formel, comme on dit en socio-
linguistique. Le travail de normalisation qui
a été fait jusque-là pour tamazight est plé-
thorique et exige une évaluation globale
pour une validation scientifique qui a man-
qué car il n’y avait pas d’autorité de référen-
ce. L’académie serait alors cette autorité
scientifique et morale.

Il y a moins de crispation aujourd’hui
en parlant de tamazight, tant les préju-
gés étaient nombreux... 

C’est ce que j’appelle «apaisement iden-
titaire». L’Algérien qui se culpabilisait d’être
Kabyle, Mozabite, Targui, Chaoui ou Zenati
est fier d’être ce qu’il est et parce qu’il a
acquis une certaine sérénité. Les hommes
ne choisissent par leurs parents ni leur lieu
de naissance. Les gens étaient déstabilisés
dans leur for intérieur dans ce qui fait leur
Etre. Il n’y a aucune raison de stigmatiser
nos origines.

Et pour preuve, cette année Yennayer
a été fêté comme jamais auparavant,
bruyamment et de façon presque osten-
sible. Une réhabilitation de nos tradi-
tions séculaires ?

Je crois qu’il y a une véritable avancée
au niveau du personnel politique qui gère
l’Algérie du fait de la lutte des différents
mouvements de revendication et des tra-

vaux d’intellectuels amazighs mais aussi du
contexte international. On voit aujourd’hui
que les identités fabriquées, mytholo-
giques, arabo-islamiques sont devenues
des «identités meurtrières», pour reprendre
l’écrivain libanais Amine Malouf. 

L’arabo-islamisme a produit des
monstres comme Daech, El-Qaïda, Aqmi
ou l’ex-FIS algérien et les GIA. Le système

éducatif, qui a été mis sous le boisseau de
cette idéologie depuis l’indépendance et qui
a continué après la parenthèse Mostefa
Lacheraf, alors ministre de l’Education
nationale. Ce n’est qu’aujourd’hui que nous
redécouvrons nos origines. La ministre de
l’Education actuelle a fait fort d’organiser
une conférence nationale sur l’éducation où
elle a beaucoup insisté sur la notion d’algé-
rianité qui est l’espace bien sûr, la culture et
l’amazighité qui en constituent le socle his-
torique et anthropologique.

On peut donc parler d’un avant et
d’un après tamazight langue nationale et
officielle ?

Dans les questions intellectuelles il n’y a
jamais un basculement immédiat. Il y a plutôt
eu une accumulation dans tout ce qui s’est
fait. Au départ il y a avait comme une peur de
la découverte de soi-même, comme quel-
qu’un qui, après une chirurgie esthétique,
appréhende de se regarder dans un miroir. La
chirurgie, ce n’était pas seulement la colonisa-
tion mais aussi la forte présence de l’idéologie
arabo-islamiste qui a dénaturé nos origines,
notre identité et on avait donc peur de se
découvrir Berbère. Dans un ouvrage collectif
édité en janvier dernier en Angleterre, j’ai
développé l’idée des Berbères en Afrique du
Nord comme majorité ethnique et minorité lin-
guistique, ce qui fait que les gens étaient com-
plexés de parler de leurs origines, d’où la
haine de soi qui n’a plus lieu aujourd’hui.
L’Etat algérien doit être fier de l’Etat fondé par
Massinissa qui a constitué le Maghreb central
durant 55 ans sans discontinuer menaçant
même Carthage et semant la peur dans la
toute puissante Rome qui a fini par lui décla-
rer la guerre alors qu’il était son allié. Nous ne
sommes plus aujourd’hui dans le déni identi-
taire et la haine de soi. Mais il n’y a pas que
cela, ce qui est pervers dans la pensée poli-
tique algérienne est de croire et de tout
remettre à la question de l’identité qui est un
élément changeant. Il y a le versant «même-
té» et le versant «différence» qui est alimenté
par les discours de droite comme on le voit
dans la France de Sarkozy.

Ça bouge aussi au Maroc, en Libye et
même en Tunisie. Selon vous, l’ensemble
maghrébin se dirige-t-il vers une configu-
ration qui rompt avec nos références clas-
siques en matière d’appartenance arabo-
islamique du fait de l’introduction de la
dynamique amazighe ?

C’est une question très pertinente et je
m’explique. D’abord cet ensemble a été appe-
lé Union du Maghreb arabe (UMA), ce qui a
faussé tout le processus. Les Marocains n’en
parlent plus en ces termes et lui substituent
Union du Maghreb amazigh.

J’avais défendu cette idée et aujourd’hui
on s’y oriente et l’UMA reste l’UMA  parce que
cette entité est amazighe, elle recoupe la
notion de «tamazgha», d’ailleurs revendiquée
par le mouvement pro-berbère depuis fort
longtemps. Cet espace commun a de tout

temps était berbère. Ibn Khaldoun l’appelle le
pays des Berbères, «bilad elbarbare». 

De Slane l’a traduit sous le vocable de
«Berbérie». Tamazight est langue nationale
et officielle au Maroc et en Algérie, le proces-
sus est enclenché, en Libye et en Egypte, on
revendique maintenant cette berbérité
(NDLR : oasis de Siwa) dans le débat sur
l’égyptianité en cours.

Tamazight langue officielle dans la Constitution n’a pas émané
de la volonté populaire ou de l’opposition mais des gestionnaires
de l’Etat algérien donc du pouvoir en place qui avait l’habitude de

dénier tamazight et l’identité algérienne historique.

Avoir des consultants étrangers permettra d’introduire
plus de sérénité dans les débats entre Algériens qui sont

mêlés à la politique, l’idéologie…

Entretien réalisé par
Brahim Taouchichet 

ABDERREZAK DOURARI,

«Nous ne sommes plus aujourd’hui 
Abderrezak Dourari, docteur d’Etat en linguistique et directeur du

Centre national pédagogique et linguistique pour l’enseignement de
tamazight (CNPLET), est chargé de faire passer sans douleur une dispo-
sition controversée et hautement sensible contenue dans la Constitution
2016 en son article 3 bis qui fait de tamazight une langue officielle dans
la pratique, c’est-à-dire la graphie en arabe. Levée de boucliers des
tenants de sa transcription en latin et en tifinagh. Redoutable défi, car il
ne s’agit pas de prêcher les convaincus qui l’attaquent, bien qu’en rangs
dispersés. Notre interlocuteur en a conscience et c’est pourquoi il veut
opposer à tous ses détracteurs l’argument scientifique quant à la dimen-
sion pragmatique de tamazight en langue arabe.
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